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LA CONVENTION EUROPEENNE

LE SECRETARIAT

Bruxelles, le 28 mai 2003

CONV 722/03

NOTE
du : Praesidium
à : la Convention
Objet : Préambule

Les membres de la Convention trouveront ci-après le projet de préambule du Traité instituant la

Constitution, tel qu'élaboré par le Praesidium.
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PREAMBULE

 Xρώµεθα γάρ πολιτεία ... καί όνοµα µέν διά τό µή ές ολίγους áλλ� ές πλείονας οικεĩν δηµοκρατία
κέκληται ...
Notre Constitution est appelée démocratie parce que le pouvoir est entre les mains non d’une

minorité, mais du peuple tout entier. 

Thucydide II, 37

Conscients que l’Europe est un continent porteur de civilisation; que ses habitants, venus

par vagues successives depuis les premiers âges de l’humanité, y ont développé progressivement les

valeurs qui fondent l’humanisme : l’égalité des êtres, la liberté, le respect de la raison,

S'inspirant des héritages culturels, religieux et humanistes de l'Europe qui, nourris d'abord

par les civilisations hellénique et romaine, marqués par l'élan spirituel qui l'a parcourue et est

toujours présent dans son patrimoine, puis par les courants philosophiques des Lumières, ont ancré

dans la vie de la société sa perception du rôle central de la personne humaine et de ses droits

inviolables et inaliénables, ainsi que du respect du droit,

Convaincus que l’Europe désormais réunie entend poursuivre cette trajectoire de

civilisation, de progrès et de prospérité, pour le bien de tous ses habitants, y compris les plus

fragiles et les plus démunis ; qu'elle veut demeurer un continent ouvert sur la culture, sur le savoir,

et sur le progrès social ; et qu'elle souhaite approfondir le caractère démocratique et transparent de

sa vie publique, et œuvrer pour la paix, la justice et la solidarité dans le monde,

Persuadés que les peuples de l'Europe, tout en restant fiers de leur identité et de leur

histoire nationale, sont résolus à dépasser leurs anciennes divisions, et, unis d'une manière sans

cesse plus étroite, à forger leur destin commun,
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Assurés que, « Unie dans sa diversité », l’Europe leur offre les meilleures chances de

poursuivre, dans le respect des droits de chacun, et dans la conscience de leurs responsabilités à

l'égard des générations futures et de la Terre, la grande aventure qui en fait un espace privilégié de

l’espérance humaine,

Reconnaissants aux membres de la Convention européenne d'avoir élaboré la présente

Constitution au nom des citoyens et des Etats d'Europe,

[Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont

convenus des dispositions qui suivent :]

_________________


